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1er janvier 2010 : 
Nouveaux Plafonds

I – Le forfait social passe de 2 à 4%

Instauré en 2009, dans le cadre du financement de la Sécurité sociale, 
l’article 13 de la loi sur le forfait social est une contribution à la charge des 
employeurs.  

Ce forfait social est calculé sur les éléments de rémunérations exclus de 
l’assiette de cotisations de la Sécurité Sociale et est prélevé sur les 
éléments suivants :

les sommes versées au titre de l’intéressement et de la participation,
les abondements résultant de l’épargne par les salariés sur les PEE  et 

les Perco,
les contributions des employeurs au financement des régimes de 

retraite supplémentaire.

II – Nouveau Plafond Annuel de la Sécurité Sociale

Pour 2010, le PASS (Plafond Annuel de la Sécurité Sociale) est porté
à 34 620 € (JO du 26 novembre 2009).  

Des impacts sur les dispositifs d’épargne salariale : 

Abondement
- PEE : 8 % du PASS soit 2 769,60 €.
- PERCO : 16 % du PASS soit 5 539,20 €.
- Pour un cumul PEE + PERCO, soit 8 308,80 €.

Plafond individuel (par an et par salarié)
- Intéressement : ½ PASS, soit 17 310 €.
- Participation : ¾ du PASS, soit 25 965 €.

Plafond individuel pour les conjoints collaborateurs et associés
Versement dans un plan d’épargne : 25 % du PASS, soit 8655 €.
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